
Procès-Verbal du Conseil Municipal
Du lundi 14 avril 2025

Nombre de membres
composant le Conseil
Municipal : 15

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de Conseillers
Présents : 11

Nombre de Conseillers
représentés :  2

Début de séance : 20h30

Fin de séance : 22h40

L’an deux mille vingt-cinq, le lundi 14 avril, le Conseil
Municipal,  s'est  réuni,  en  session  ordinaire,  salle
Sancey-Richard, sur convocation régulière adressée
à ses membres le lundi 7 avril 2025, par Monsieur le
Maire qui a présidé la séance.

Présents :

Gérard Dèque,  Laurent Poncet,   Lucie Rousselet-

Jurcevic,  Nicolas Métivier,  Marlène Benoit,   Gaël

Marandin,  Vanessa Jeannin, Thierry Rolland, Francis

Meuterlos, Samuel Péridy, Hervé Lacroix.

Excusés : Sandrine Boillot, Bénédicte Lavier.

Absent : Estelle Remacle,  Florence Collino. 

Pouvoirs  :   Sandrine  Boillot  à  Hervé  Lacroix,
Bénédicte Lavier à Lucie Jurcevic

Secrétaire : Samuel Péridy

Le Maire propose de nommer un secrétaire de séance :  Samuel Péridy est nommé à 
l’unanimité.

Préambule : Approbation du PV de conseil municipal du 17 mars 2025

M. le Maire soumet au vote le PV du conseil municipal du 17 mars 2025, à l’unanimité le PV est 
approuvé.

1 / COMPTES ADMINISTRATIFS ET COMPTES DE GESTION

INTRODUCTION DE M. LE MAIRE

M. le Maire rend compte du rapport établi par le Trésor Public, qui lui a été présenté par Valentin 
Langlois, conseiller aux décideurs locaux.  Le tableau de synthèse suivant a été réalisé (arrêté à 
2023)
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On note que la capacité d’autofinancement brute en 2023 est sensiblement identique à celle de 
2019. 

Les dépenses d’équipement ont triplé, la commune étant entrée en phase de réalisation des projets
et la dette a diminué de près d’1/3.

Si la note synthétique transmise aux conseillers début avril opérait des comparaisons par rapport 
aux autres communes touristiques station de montagne.

L’analyse du Trésor Public, elle, se base sur des comparatifs plus simples des communes de même
strates de population au niveau départemental, régional et national.

Le constat est tout à fait satisfaisant, avec des produits et des charges supérieurs aux moyennes 
des communes de même strate. Le fonds de roulement et la trésorerie 3 fois supérieurs à la 
moyenne témoignent parfaitement de la capacité de la commune à autofinancer les 
investissements engagés depuis 2024.

L’année 2024 a permis la concrétisation de grands projets préparés depuis 2022 : requalification de 
la Rue du Village (de l’entrée Est jusqu’au cimetière), rénovation des vestiaires et modernisation 
des éclairages du stade, poursuite de la mise en accessibilité de nos bâtiments communaux, 
réalisation du cimetière communal...

Par ailleurs, des études ont été menées, concernant le réaménagement de la Rue du village (phase
2), les projets touristiques, et la poursuite de notre révision de PLU.

M. le Maire en profite pour indiquer qu’il a participé à une réunion et que les projets touristiques 
étudiés seront intégrés au Master plan, et informe son conseil de la publication, par un élu voisin, 
d’un rapport sur le tourisme, rédigé avec l’aide du Directeur du Pays du Haut Doubs, plutôt à charge
contre le tourisme.

M. le Maire regrette que ce genre d’arrangement de l’histoire renvoie une mauvaise image aux 
collectivités impliquées et tient à réaffirmer l’engagement de Métabief pour le tourisme.

Les choix budgétaires orientés en ce sens sont, pour lui, autant de signaux forts envoyés à nos 
partenaires.
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Cette année 2024 aura aussi été marquée par la poursuite du soutien aux associations de notre 
commune pour la mise en œuvre de manifestations diverses.

Le contexte financier, est toujours tendu et les subventions se font rares, à l’image du Département 
qui a réduit drastiquement ses participations.

L’année 2025 s’inscrit dans la continuité : les travaux de réaménagement de la Rue du village (fin 
de phase 1 + phase 2), la fin des travaux de création du cimetière, la fin de  rénovation des 
vestiaires (panneaux solaires), installation de dispositif de vidéoprotection, rénovation d’un de nos 
appartements, l’aménagement de nouvelles places de jeux et de voies douces...

Avec un montant de recettes réelles de 2 153 666,94  € en 2024,  et un montant de dépenses 
réelles de 1 724 319,38 € en 2024, notre commune dégage une épargne brute de 429 347,56 € 
cette année, et une épargne nette de 161 457,63 € (déduction faite des annuités d’emprunts)

Nous le savons, notre territoire doit rester dynamique, attractif, et s’adapter à sa population, qu’elle 
soit permanente ou saisonnière et l’enjeu est de taille pour maintenir les équipements et les 
services à la hauteur des attentes de nos habitants.

Le budget présenté ce soir tient compte de ces différents éléments.

M. le Maire rappelle que les documents (budgets + note synthétique) ont été transmis 10 jours 
avant le conseil municipal, et que la commission finances a eu lieu mercredi 9 avril, avec possibilité 
pour les conseillers qui le souhaitent de poser des questions jusqu’au samedi 12 avril.

Si de nouvelles questions apparaissaient ce soir, il sera possible de les noter pour y apporter une 
réponse complète ultérieurement.

Il propose à Lucie Rousselet-Jurcevic et Laurent Poncet de procéder à une présentation 
synthétique, comportant les principaux éléments du bilan 2024 et la prévision 2025, avant de 
passer au vote des différents documents.

1-1 /  COMPTE ADMINISTRATIF EAU 2024

Les dépenses de fonctionnement sont majoritairement composées des consommations électriques 
des pompes de forage et les achats d’eau au SIEJ.
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Année 2024

 Budget  Réalisé  Solde 
011 - Charges à caractère général 36
  60 - ACHATS ET VARIATION DES STOCKS 51
  62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 31
  Total dépenses réelles 36
  Total dépenses d'ordre 47
  Total dépenses de fonctionnement 43

Année 2024

 Budget  Réalisé  Solde 
70 - Vente de produits finis, prestations de services, 89
002 - Excédent de fonctionnement reporté  100
  Total recettes réelles 94
  Total recettes d'ordre  100
  Total recettes de fonctionnement 94

Année 2024

 Budget  Réalisé  Solde 
  Solde de fonctionnement 0,00

DEPENSES
DE FONCTIONNEMENT

%
réal.

100 000,00 36 455,61 63 544,39
28 000,00 14 419,12 13 580,88
72 000,00 22 036,49 49 963,51

100 000,00 36 455,61 63 544,39
140 831,19 66 029,21 74 801,98
240 831,19 102 484,82 138 346,37

RECETTES
DE FONCTIONNEMENT

%
réal.

125 000,00 110 822,07 14 177,93
108 537,36 108 537,36
233 537,36 219 359,43 14 177,93

7 293,83 7 293,83
240 831,19 226 653,26 14 177,93

SOLDE DE
FONCTIONNEMENT

%
réal.

124 168,44 -124 168,44



Les recettes incluent les ventes d’eau et l’excédent de fonctionnement cumulé des années 
antérieures

Les travaux 2024 concernent le FEEDER et un partie du déplacement de la canalisation avenue du 
Bois du Roi.

Les travaux 2025 concernent la poursuite de ces 2 chantiers + la reprise des réseaux lors du 
réaménagement de la Rue du Village. Un emprunt d’équilibre est prévu mais il est probable qu’il ne 
soit pas nécessaire, selon les retours de subventions.

M. le Maire quitte la salle et M. Samuel Péridy soumet au vote le compte administratif.

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal par 12 voix pour, le Maire ne 
participant pas au vote :

- Approuve le compte administratif Eau

- autorise le Maire à signer les pièces s’y rapportant.

 COMPTE DE GESTION EAU 2024

M. le Maire reprend la Présidence et soumet au vote le compte de gestion concordant au compte 
administratif voté précédemment.

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :

- Approuve le compte de gestion Eau

- autorise le Maire à signer les pièces s’y rapportant.
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Année 2024

 Budget  Réalisé  Solde 
21 - Immobilisations corporelles 31
23 - Immobilisations en cours   
  Total dépenses réelles hors opérations 28
  Total dépenses d'ordre  100
  Total dépenses d'investissement 28

Année 2024

 Budget  Réalisé  Solde 
001 - Excédent d'investissement reporté  100
10 - Dotations, fonds divers et reserves     
13 - Subventions d'investissement reçues 44
16 - Emprunts et dettes assimilés     
  Total recettes réelles hors opérations 69
  Total recettes d'ordre 47
  Total recettes d'investissement 65

Année 2024

 Budget  Réalisé  Solde 
  Solde d'investissement   

DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

%
réal.

640 687,99 198 117,32 442 570,67
76 800,00 76 800,00

717 487,99 198 117,32 519 370,67
7 293,83 7 293,83

724 781,82 205 411,15 519 370,67

RECETTES
D'INVESTISSEMENT

%
réal.

259 950,63 259 950,63

324 000,00 142 547,00 181 453,00

583 950,63 402 497,63 181 453,00
140 831,19 66 029,21 74 801,98
724 781,82 468 526,84 256 254,98

SOLDE DE
L'INVESTISSEMENT

%
réal.

263 115,69 -263 115,69



1-2 /  COMPTE ADMINISTRATIF FORET 2024

M. le Maire cède la parole à Laurent Poncet qui dresse le rapport suivant :

Le budget de fonctionnement retrace les travaux forestiers et rémunérations de l’ONF en dépense 
et les ventes de bois sous toutes leurs formes en recettes, ainsi que l’excédent de fonctionnement.

Pour 2025 un reversement est prévu au budget général pour financer les travaux de création d’un 
sentier.

La section d’investissement reprend les travaux sylvicoles, ces travaux sont financés par les 
excédents de fonctionnement.

M. le Maire quitte la salle et M. Samuel Péridy soumet au vote le compte administratif.
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Année 2024

 Budget  Réalisé  Solde 
011 - Charges à caractère général 39
  61 - SERVICES EXTERIEURS 41
  62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 774,33 11
65 - Autres charges de gestion courante 522,16 2
  Total dépenses réelles 29
  Total dépenses d'ordre   
  Total dépenses de fonctionnement 26

Année 2024

 Budget  Réalisé  Solde 
70 - Produits des services, domaine et ventes diverses 162
75 - Autres produits de gestion courante   
002 - Excédent de fonctionnement reporté  100
  Total recettes réelles 127
  Total recettes de fonctionnement 127

Année 2024

 Budget  Réalisé  Solde 
  Solde de fonctionnement 0,00

DEPENSES
DE FONCTIONNEMENT

%
réal.

93 753,95 36 208,10 57 545,85
86 753,95 35 433,77 51 320,18
7 000,00 6 225,67

32 000,00 31 477,84
125 753,95 36 730,26 89 023,69
14 000,00 14 000,00

139 753,95 36 730,26 103 023,69

RECETTES
DE FONCTIONNEMENT

%
réal.

47 000,00 76 291,58 -29 291,58
8 134,24 -8 134,24

92 753,95 92 753,95
139 753,95 177 179,77 -37 425,82
139 753,95 177 179,77 -37 425,82

SOLDE DE
FONCTIONNEMENT

%
réal.

140 449,51 -140 449,51 ###

Année 2024

 Budget  Réalisé  Solde 
001 - Déficit d'investissement reporté  100
20 - Immobilisations incorporelles     
21 - Immobilisations corporelles   
  Total dépenses réelles hors opérations 50
  Total dépenses d'investissement 50

Année 2024

 Budget  Réalisé  Solde 
10 - Dotations, fonds divers et reserves  100
  Total recettes réelles hors opérations  100
  Total recettes d'ordre   
  Total recettes d'investissement 50

Année 2024

 Budget  Réalisé  Solde 
  Solde d'investissement     

DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

%
réal.

14 235,00 14 235,00

14 000,00 14 000,00
28 235,00 14 235,00 14 000,00
28 235,00 14 235,00 14 000,00

RECETTES
D'INVESTISSEMENT

%
réal.

14 235,00 14 235,00
14 235,00 14 235,00
14 000,00 14 000,00
28 235,00 14 235,00 14 000,00

SOLDE DE
L'INVESTISSEMENT

%
réal.



Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal par 12 voix pour, le Maire ne 
participant pas au vote :

- Approuve le compte administratif Forêt

- autorise le Maire à signer les pièces s’y rapportant

COMPTE  DE GESTION FORÊT 2024

M. le Maire reprend la Présidence et soumet au vote le compte de gestion concordant au compte 
administratif voté précédemment.

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :

- Approuve le compte de gestion Forêt

- autorise le Maire à signer les pièces s’y rapportant.

1-3 / COMPTE ADMINISTRATIF LOTISSEMENT 2024

Samuel Péridy soumet au vote le compte administratif du budget lotissement
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Année 2024

 Budget  Réalisé  Solde 
65 - Autres charges de gestion courante    
002 - Déficit de fonctionnement reporté  
  Total dépenses réelles  
  Total dépenses d'ordre  
  Total dépenses de fonctionnement

Année 2024

 Budget  Réalisé  Solde 
75 - Autres produits de gestion courante  
  Total recettes réelles  
  Total recettes d'ordre  
  Total recettes de fonctionnement  

Année 2024

 Budget  Réalisé  Solde 
  Solde de fonctionnement 0,00

DEPENSES
DE FONCTIONNEMENT

17 030,14 17 030,14
17 030,14 17 030,14

239 924,52 239 924,52
256 954,66 17 030,14 239 924,52

RECETTES
DE FONCTIONNEMENT

19 400,40 19 400,40
19 400,40 19 400,40

237 554,26 237 554,26
256 954,66 256 954,66

SOLDE DE
FONCTIONNEMENT

-17 030,14 17 030,14



Lucie Jurcevic explique que ce budget intègre les achats de parcelles réalisés dans le but de faire 
un lotissement. Malheureusement suite à la révision de PLU, ces parcelles sont réintégrées en 
agricole et il ne sera pas possible de les urbaniser. Aussi, en cours d’année il faudra réintégrer les 
écritures au budget général.

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal par 12 voix pour, le Maire ne 
participant pas au vote :

- Approuve le compte administratif Lotissement

- autorise le Maire à signer les pièces s’y rapportant.

COMPTE DE GESTION LOTISSEMENT 2024

M. le Maire reprend la Présidence et soumet au vote le compte de gestion concordant au compte 
administratif voté précédemment.

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :

- Approuve le compte de gestion Lotissement

- autorise le Maire à signer les pièces s’y rapportant.
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Année 2024

 Budget  Réalisé  Solde 
001 - Déficit d'investissement reporté  
16 - Emprunts et dettes assimilés    
  Total dépenses réelles hors opérat  
  Total dépenses d'ordre  
  Total dépenses d'investissement

Année 2024

 Budget  Réalisé  Solde 
  Total recettes d'ordre  
  Total recettes d'investissement  

Année 2024

 Budget  Réalisé  Solde 
  Solde d'investissement  

DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

2 370,26 2 370,26

2 370,26 2 370,26
237 554,26 237 554,26
239 924,52 2 370,26 237 554,26

RECETTES
D'INVESTISSEMENT

239 924,52 239 924,52
239 924,52 239 924,52

SOLDE DE
L'INVESTISSEMENT

-2 370,26 2 370,26



1-4 / COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET GÉNÉRAL 2024

M. le Maire laisse la parole à Lucie Jurcevic qui détaille les différents chapitres, conformément à la 
note synthétique transmise aux conseillers.
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Année 2024

 Budget  Réalisé  Solde 
011 - Charges à caractère général 81
  60 - ACHATS ET VARIATION DES STOCKS 89
  61 - SERVICES EXTERIEURS 70
  62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS -370,94 100
  63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 94
012 - Charges de personnel et frais assimilés 93
  62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 61
  63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 703,15 93
  64 - CHARGES DE PERSONNEL 96
014 - Atténuations de produits 99
65 - Autres charges de gestion courante 97
66 - Charges financières 88
67 - Charges spécifiques   
68 - Dotations aux amortissements, aux dépréciations et 332,00 78
  Total dépenses réelles 90
  Total dépenses d'ordre 2
  Total dépenses de fonctionnement 32

Année 2024

 Budget  Réalisé  Solde 
70 - Produits des services, domaine et ventes diverses 94
73 - Impôts et taxes 994,00 95
731 - Impositions directes 100
74 - Dotations et participations 106
75 - Autres produits de gestion courante 82
76 - Produits financiers 2,00 4,18 -2,18 209
77 - Produits spécifiques   
78 - Reprises sur amortissements, dépréciations et prov 980,00 980,00  100
013 - Atténuations de charges 628
002 - Excédent de fonctionnement reporté  100
  Total recettes réelles 100
  Total recettes d'ordre  473,00 -473,00  
  Total recettes de fonctionnement 100

Année 2024

 Budget  Réalisé  Solde 
  Solde de fonctionnement   

DEPENSES
DE FONCTIONNEMENT

%
réal.

684 510,00 557 328,28 127 181,72
241 300,00 214 626,80 26 673,20
326 000,00 227 741,95 98 258,05
75 210,00 75 580,94
42 000,00 39 378,59 2 621,41

580 200,00 541 910,76 38 289,24
35 000,00 21 410,36 13 589,64
10 000,00 9 296,85

535 200,00 511 203,55 23 996,45
164 494,00 163 096,00 1 398,00
414 770,27 404 339,53 10 430,74
64 000,00 56 476,81 7 523,19
2 000,00 2 000,00
1 500,00 1 168,00

1 911 474,27 1 724 319,38 187 154,89
3 607 142,99 65 097,33 3 542 045,66
5 518 617,26 1 789 416,71 3 729 200,55

RECETTES
DE FONCTIONNEMENT

%
réal.

101 226,01 95 140,46 6 085,55
21 750,00 20 756,00

1 306 500,00 1 302 516,00 3 984,00
579 200,00 613 484,81 -34 284,81
118 382,75 97 117,55 21 265,20

13 000,00 -13 000,00

1 700,00 10 667,94 -8 967,94
3 388 876,50 3 388 876,50
5 518 617,26 5 542 543,44 -23 926,18

5 518 617,26 5 543 016,44 -24 399,18

SOLDE DE
FONCTIONNEMENT

%
réal.

3 753 599,73 -3 753 599,73



M. le Maire quitte la salle et cède la Présidence à Samuel Péridy, Premier adjoint, qui soumet au 
vote le compte administratif

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal par 10 voix pour et 2 voix contre, le 
Maire ne participant pas au vote :

- Approuve le compte administratif Budget Communal

- autorise le Maire à signer les pièces s’y rapportant.

        

COMPTE DE GESTION BUDGET GÉNÉRAL 2024

M. le Maire reprend la Présidence et soumet au vote le compte de gestion concordant au compte 
administratif voté précédemment.

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal par 11 voix pour et 1 voix contre 
(Sandrine Boillot) et  1 abstention ( Hervé Lacroix) :
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Année 2024

 Budget  Réalisé  Solde 
001 - Déficit d'investissement reporté  100
16 - Emprunts et dettes assimilés 100
20 - Immobilisations incorporelles 33
21 - Immobilisations corporelles 55
23 - Immobilisations en cours   
  Total dépenses réelles hors opérat 45
  Total dépenses d'ordre  473,00 -473,00  
  Total dépenses d'investissement 45

Année 2024

 Budget  Réalisé  Solde 
001 - Excédent d'investissement report    
10 - Dotations, fonds divers et reserves 100
13 - Subventions d'investissement reç 31
16 - Emprunts et dettes assimilés     
  Total recettes réelles hors opératio 92
  Total recettes d'ordre 2
  Total recettes d'investissement 22

Année 2024

 Budget  Réalisé  Solde 
  Solde d'investissement   

DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

%
réal.

395 645,43 395 645,43
269 000,00 267 889,93 1 110,07
189 508,00 61 935,60 127 572,40

2 494 241,85 1 368 286,87 1 125 954,98
1 306 803,99 1 306 803,99
4 655 199,27 2 093 757,83 2 561 441,44

4 655 199,27 2 094 230,83 2 560 968,44

RECETTES
D'INVESTISSEMENT

%
réal.

929 667,28 926 596,91 3 070,37
118 389,00 36 828,00 81 561,00

1 048 056,28 963 424,91 84 631,37
3 607 142,99 65 097,33 3 542 045,66
4 655 199,27 1 028 522,24 3 626 677,03

SOLDE DE
L'INVESTISSEMENT

%
réal.

-1 065 708,59 1 065 708,59



- Approuve le compte de gestion Budget général

- autorise le Maire à signer les pièces s’y rapportant.

2/ AFFECTATIONS DE RÉSULTATS 2024

       2-1 / BUDGET EAU

Solde de Fonctionnement 2024 : 124 168,44 € 

reporté en : 

Recettes de fonctionnement 2025 (002) : 37 284,13 € 

Recettes d’investissement (1068) : 86 884,31 €

Solde d’investissement 2024 : 263 115,69 €

Reporté en recettes d’investissement (001)

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :

- Approuve l’affectation de résultat du budget Eau

- autorise le Maire à signer les pièces s’y rapportant.

       2-2 / BUDGET FORET

Solde de Fonctionnement 2024 : 140 449,51 € 

reporté en : 

Recettes de fonctionnement 2025 (002) : 140 449,51 € 

Solde d’investissement 2024 : 0 €

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :

- Approuve l’affectation de résultat du budget Forêt

- autorise le Maire à signer les pièces s’y rapportant.

       2-3 / BUDGET LOTISSEMENT

Solde de Fonctionnement 2024 : - 17 030,14 € 

Reporté en : 

Dépense de fonctionnement 2025 (002) : 17 030,14 € 

Solde d’investissement 2024 : - 2 370,26 €
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Reporté en : 

Dépense d’investissement 2025 (001) : 2 370,26 € 

  

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :

- Approuve l’affectation de résultat du budget Lotissement

- autorise le Maire à signer les pièces s’y rapportant.

     2-4 / BUDGET GÉNÉRAL

Solde de Fonctionnement 2024 : 3 753 599,73€ 

Reporté en : 

Recette de fonctionnement 2025 (002) : 2 157 391,14 € 

Recette d’investissement 2025 (1068) : 1 596 208,59 €

Solde d’investissement 2024 : - 1 065 708,59 €

Reporté en : 

Dépense d’investissement 2025 (001) : 1 065 708,59 € 

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal par 11 voix pour, 1 contre (Sandrine 
Boillot) et 1 abstention (Hervé Lacroix) :

- Approuve l’affectation de résultat du budget Général

- autorise le Maire à signer les pièces s’y rapportant.
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3/ BUDGETS PRIMITIFS 2025

       3-1 / BUDGET EAU

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité  :

- Approuve le budget primitif eau

- autorise le Maire à signer les pièces s’y rapportant.
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Budget primitif 2025

011 - Charges à caractère général
  60 - ACHATS ET VARIATION DES STOCKS
  62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS
  Total dépenses réelles
  Total dépenses d'ordre
  Total dépenses de fonctionnement

Budget primitif 2025

70 - Vente de produits finis, prestations de services,
002 - Excédent de fonctionnement reporté
  Total recettes réelles
  Total recettes d'ordre
  Total recettes de fonctionnement

Budget primitif 2025

  Solde de fonctionnement 0,00

DEPENSES
DE FONCTIONNEMENT

Propositions
Nouvelles

102 000,00
30 000,00
72 000,00

102 000,00
71 141,64

173 141,64

RECETTES
DE FONCTIONNEMENT

Propositions
Nouvelles

125 000,00
37 284,13

162 284,13
10 857,51

173 141,64

SOLDE DE
FONCTIONNEMENT

Propositions
Nouvelles

Budget primitif 2025

 Reports 
21 - Immobilisations corporelles
23 - Immobilisations en cours  
  Total dépenses réelles hors opérations
  Total dépenses d'ordre  
  Total dépenses d'investissement

Budget primitif 2025

 Reports 
001 - Excédent d'investissement reporté  
10 - Dotations, fonds divers et reserves  
13 - Subventions d'investissement reçues  
16 - Emprunts et dettes assimilés  
  Total recettes réelles hors opérations  
  Total recettes d'ordre  
  Total recettes d'investissement  

Budget primitif 2025

 Reports 

DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

Propositions
Nouvelles

Propositions
Globales

82 831,13 350 000,00 432 831,13
180 000,00 180 000,00
262 831,13 350 000,00 612 831,13
10 857,51 10 857,51

273 688,64 350 000,00 623 688,64

RECETTES
D'INVESTISSEMENT

Propositions
Nouvelles

Propositions
Globales

263 115,69 263 115,69
86 884,31 86 884,31

142 547,00 142 547,00
60 000,00 60 000,00

552 547,00 552 547,00
71 141,64 71 141,64

623 688,64 623 688,64

SOLDE DE
L'INVESTISSEMENT

Propositions
Nouvelles

Propositions
Globales



       3-2 / BUDGET FORET

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :

- Approuve le budget primitif  forêt

- autorise le Maire à signer les pièces s’y rapportant.
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Budget primitif 2025

001 - Déficit d'investissement reporté  
20 - Immobilisations incorporelles
21 - Immobilisations corporelles
  Total dépenses réelles hors opérations
  Total dépenses d'investissement

Budget primitif 2025

10 - Dotations, fonds divers et reserves  
  Total recettes réelles hors opérations  
  Total recettes d'ordre
  Total recettes d'investissement

DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

Propositions
Nouvelles

5 000,00
10 000,00
15 000,00
15 000,00

RECETTES
D'INVESTISSEMENT

Propositions
Nouvelles

15 000,00
15 000,00

Budget primitif 2025

011 - Charges à caractère général
  61 - SERVICES EXTERIEURS
  62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS
65 - Autres charges de gestion courante
  Total dépenses réelles
  Total dépenses d'ordre
  Total dépenses de fonctionnement

Budget primitif 2025

70 - Produits des services, domaine et ventes diverses
75 - Autres produits de gestion courante
002 - Excédent de fonctionnement reporté
  Total recettes réelles
  Total recettes de fonctionnement

Budget primitif 2025

  Solde de fonctionnement

DEPENSES
DE FONCTIONNEMENT

Propositions
Nouvelles

111 000,00
100 000,00
11 000,00
21 000,00

132 000,00
15 000,00

147 000,00

RECETTES
DE FONCTIONNEMENT

Propositions
Nouvelles

72 100,00
20 000,00

140 449,51
232 549,51
232 549,51

SOLDE DE
FONCTIONNEMENT

Propositions
Nouvelles

85 549,51



       3-3 / BUDGET LOTISSEMENT

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :

- Approuve le budget primitif lotissement

- autorise le Maire à signer les pièces s’y rapportant.
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Budget primitif 2025

 Reports 
65 - Autres charges de gestion courante 420,24  420,24
002 - Déficit de fonctionnement reporté  
  Total dépenses réelles  
  Total dépenses d'ordre  
  Total dépenses de fonctionnement  

Budget primitif 2025

 Reports 
75 - Autres produits de gestion courante  
  Total recettes réelles  
  Total recettes d'ordre    
  Total recettes de fonctionnement  

DEPENSES
DE FONCTIONNEMENT

Propositions
Nouvelles

Propositions
Globales

17 030,14 17 030,14
17 450,38 17 450,38

237 554,26 237 554,26
255 004,64 255 004,64

RECETTES
DE FONCTIONNEMENT

Propositions
Nouvelles

Propositions
Globales

255 004,64 255 004,64
255 004,64 255 004,64

255 004,64 255 004,64

Budget primitif 2025

 Reports 
001 - Déficit d'investissement reporté  
16 - Emprunts et dettes assimilés  
  Total dépenses réelles hors opérat  
  Total dépenses d'ordre    
  Total dépenses d'investissement  

Budget primitif 2025

 Reports 
  Total recettes d'ordre  
  Total recettes d'investissement  

DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

Propositions
Nouvelles

Propositions
Globales

2 370,26 2 370,26
235 184,00 235 184,00
237 554,26 237 554,26

237 554,26 237 554,26

RECETTES
D'INVESTISSEMENT

Propositions
Nouvelles

Propositions
Globales

237 554,26 237 554,26
237 554,26 237 554,26



       3-4 / VOTE DES TAUX DE TAXES

M. le Maire propose de maintenir pour 2025 les taux d’imposition actuels.

Pour mémoire, il rappelle l’évolution de la revalorisation des bases

Samuel Péridy et Nicolas Métivier demandent s’il n’est pas dangereux de ne pas augmenter les 
taux, si la commune ne risque pas d’être pénalisée dans ses demandes de subventions ou 
dotations.

M. le Maire indique que l’effort fiscal est pour le moment satisfaisant.

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :

- Approuve le maintien des taxes 2024 pour l’année 2025 : 

• TFB : 26,47 %

• TFNB : 21,90 %

• THRS : 13,59%

• CFE : 20,23 %

- autorise le Maire à signer les pièces s’y rapportant.
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TAUX 2024 HYPOTHESE + 1% PRODUIT SI + 1%

TFB 26,47 26,73
TFNB 21,90 22,12
THRS 13,59 13,73
CFE 20,23 20,43

BASES 
PREVISIONNELLES 

2025

PRODUIT A TAUX 
CONSTANTS

3 406 000,00 901 568,20 910 583,88
33 900,00 7 424,10 7 498,34

2 919 000,00 396 692,10 400 659,02
458 300,00 92 714,09 93 641,23

1 398 398,49 1 412 382,47 13 983,98

pour mémoire revalorisation des bases
2025 tous locaux 1,70%
2024 tous locaux 3,80%
2023 tous locaux 7,10%
2022 tous locaux 3,40%



 3-5 / VOTE DES SUBVENTIONS

  

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :

- Valide l’attribution des subventions soumises au vote, retracées dans le tableau ci-dessus mentionné, 
soit un montant total de 165 890 € de subventions et 2500 € d’aides au titre des performances sportives.

- autorise le Maire à signer les pièces s’y rapportant.
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2024 2025

Association Evénement fléché Payées (TTC) Demandées Commentaires

1 Familles Rurales / AL /

2 Familles Rurales / SMA /

1 ARTMO Ultra Trail Veiller à ce que le logo de la commune soit présent

2 Collectif Organisation Festival de la Paille

3 CIDFF Permanences 

4 Resto du Coeur / 100,00 € 100,00 € 100,00 €

5 Comité des fêtes Fête de la musique 

6 Club VTT Mont d'Or Rock And Roul’

7 CLAJ EVS

8 Apach Evasion

9 Olympic Mont d'Or Trail du Mont d’Or

1 500,00 € 500,00 € 0,00 € 0,00 €

2 FNACA du Mont d'Or Manifestations patriotiques 100,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 €

3 Collectif Mont d’Or Festival courts metrages / 300,00 € 0,00 € 0,00 €

4 Club du 3ième âge Repas 600,00 € 500,00 € 500,00 € 500,00 €

5 Feu d’artifices du 14 juillet 600,00 € 600,00 € 600,00 € 600,00 €

6 Croix rouge Française / 100,00 € 560,00 € 100,00 € 100,00 €

7 Prévention routière / 50,00 € 150,00 € 50,00 € 50,00 €

8 Les Jardins de la Gresardine 4 animations aux jardins 250,00 € 187,80 € 190,00 € 190,00 €

9 ELAN Journée Handiski / 300,00 € 300,00 € 300,00 €

10 Amicale des Pompiers / 500,00 € 500,00 € 500,00 € 500,00 €

11 Comice 100,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 €

12 ADMR / 100,00 € / / /

13 Subvention exceptionnelle / 600,00 € 600,00 € 600,00 €

1 Pompier GSCF Urgence Mayotte 50,00 € 50,00 € 0,00 € 0,00 €

2 Pour un petit plus 50,00 € 50,00 € 100,00 € 100,00 €

3 Vivre ensemble 50,00 € 50,00 € 50,00 € 50,00 €

4 Secours populaire 50,00 € 50,00 € 50,00 € 50,00 €

5 Semons l’espoir Maison des Familles 50,00 € 50,00 € 50,00 € 50,00 €

6 Téléthon 50,00 € 50,00 € 50,00 € 50,00 €

7 Volia Ukraine 50,00 € 50,00 € 0,00 € 0,00 €

8 Banque alimentaire 50,00 € 50,00 € 50,00 € 50,00 €

9 Onco Doubs Octobre Rose 50,00 € / / /

10 AFSEP 50,00 € / / /

11 Donneurs de sang 50,00 € / / /

12 Souvenir Français 50,00 € / / /

1 Zoé FAYOLLE / 500,00 € 500,00 €

2 Mattéo BAUD

TOTAL (sans FR) 0,00 €

TOTAL (avec FR) 0,00 €

Proposition
Commission

Finance

Soumis au 
vote

67 794,57 € 55 104,00 € 55 104,00 €

48 016,56 € 47 186,00 € 47 186,00 €

12 000,00 € 20 000,00 € 20 000,00 € 20 000,00 €

20 000,00 € 20 000,00 € 20 000,00 € 20 000,00 €

2 010,00 € 2 010,00 € 2 010,00 € 2 010,00 €

1 000,00 €

5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €

1 000,00 € 1 500,00 € 1 500,00 € 1 500,00 €

6 000,00 € 6 000,00 € 6 000,00 € 6 000,00 €

Journées Handineige 
+ Handirando 3 000,00 € 1 600,00 € 1 600,00 € 1 600,00 €

4 000,00 € 4 000,00 € 4 000,00 € 4 000,00 €

Section Régionale BFC
De la société chimique
De France 

Congrés
Gecom-CONCOORD

Animation 
Labergement-Sainte-Marie

Comice Agricole du
Canton de Mouthe

AMICALE DES MAIRES DU 
HAUT DOUBS

Participation à une compétition internationale / Faire partie de 
l’équipe nationale / Porter le logo Métabief / aide plafonnée à 
2000 €2 000,00 € 4 000,00 € 2 000,00 € 2 000,00 €

58 610,00 € 69 907,80 € 66 100,00 € 66 100,00 €

174 421,13 € 172 197,80 € 165 890,00 € 168 390,00 €



     3-6 / BUDGET GÉNÉRAL
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Budget primitif 2025

011 - Charges à caractère général
  60 - ACHATS ET VARIATION DES STOCKS
  61 - SERVICES EXTERIEURS
  62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS
  63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES
012 - Charges de personnel et frais assimilés
  62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS
  63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES
  64 - CHARGES DE PERSONNEL
014 - Atténuations de produits
65 - Autres charges de gestion courante
66 - Charges financières
67 - Charges spécifiques
68 - Dotations aux amortissements, aux dépréciations et
  Total dépenses réelles
  Total dépenses d'ordre
  Total dépenses de fonctionnement

Budget primitif 2025

70 - Produits des services, domaine et ventes diverses
73 - Impôts et taxes
731 - Impositions directes
74 - Dotations et participations
75 - Autres produits de gestion courante
76 - Produits financiers 2,00
77 - Produits spécifiques  
78 - Reprises sur amortissements, dépréciations et prov  
013 - Atténuations de charges
002 - Excédent de fonctionnement reporté
  Total recettes réelles
  Total recettes d'ordre  
  Total recettes de fonctionnement

DEPENSES
DE FONCTIONNEMENT

Propositions
Nouvelles

749 625,00
256 000,00
367 000,00
83 625,00
43 000,00

577 000,00
25 000,00
11 000,00

541 000,00
164 652,00
660 208,64
60 000,00
2 000,00
2 468,00

2 215 953,64
2 219 432,48
4 435 386,12

RECETTES
DE FONCTIONNEMENT

Propositions
Nouvelles

69 752,29
20 900,00

1 419 900,00
661 481,69
101 459,00

4 500,00
2 157 391,14
4 435 386,12

4 435 386,12



Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal par 11 voix pour et 2 voix contre  
(Sandrine Boillot et Hervé Lacroix)  :

- Approuve le budget primitif communal

- autorise le Maire à signer les pièces s’y rapportant.
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Budget primitif 2025

 Reports 
001 - Déficit d'investissement reporté  
16 - Emprunts et dettes assimilés 500,00
20 - Immobilisations incorporelles
21 - Immobilisations corporelles
23 - Immobilisations en cours    
  Total dépenses réelles hors opérat
  Total dépenses d'ordre    
  Total dépenses d'investissement

Budget primitif 2025

 Reports 
001 - Excédent d'investissement report   
10 - Dotations, fonds divers et reserves  
13 - Subventions d'investissement reç  
16 - Emprunts et dettes assimilés  
  Total recettes réelles hors opératio  
  Total recettes d'ordre  
  Total recettes d'investissement  

DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

Propositions
Nouvelles

Propositions
Globales

1 065 708,59 1 065 708,59
289 313,00 289 813,00
13 500,00 65 000,00 78 500,00

2 506 000,00 465 000,00 2 971 000,00

3 874 521,59 530 500,00 4 405 021,59

3 874 521,59 530 500,00 4 405 021,59

RECETTES
D'INVESTISSEMENT

Propositions
Nouvelles

Propositions
Globales

1 728 958,59 1 728 958,59
206 633,52 206 633,52
249 997,00 249 997,00

2 185 589,11 2 185 589,11
2 219 432,48 2 219 432,48
4 405 021,59 4 405 021,59



4 / TARIFS DES OCCUPATIONS DOMAINE PUBLIC

M. le Maire rappelle que le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques dispose que nul 
ne peut occuper le domaine public sans titre l'y habilitant.

L'occupation est temporaire et l'autorisation présente un caractère précaire et révocable.

Par principe, toute occupation du domaine public d'une personne publique donne lieu au paiement 
d'une redevance payable d'avance et annuellement. 

La dernière délibération à ce sujet date de 2023, il convient donc de compléter les informations 
suite à la commission finance 10/04/2025 :

→ Terrasses : le tarif reste le même qu’en 2023 :

Redevance = (Prix au m² X Surface occupée) + (Prix par table X Nombre de tables estimées)  

- Prix au m² : le tarif de base pour l’occupation d’un mètre carré du domaine public 
routier communal pour le stationnement en bordure des voies communales, en et hors 

agglomération : 20 € à multiplier par la surface occupée

- Prix par table : 9 € à multiplier par le nombre de tables estimé.

→ Commerces ambulants : 50 € de frais fixes + 10 € / m2 par mois (location de 3 mois minimum).

Pas de changement, les commerces ambulants exceptionnels (ex : camion outils, ventes de 
matelas, etc.) entrent toujours dans ce dispositif.

→ Occupation pour exposition ou aisance à vocation lucrative : 9 € / m2 par saison (hivernale 
ou estivale). 1 Week-end par mois par commerçant peut être occupé à titre gratuit pour favoriser 
l’animation du village. Les emplacements occupés s’entendent au droit de la façade de 
l’établissement du commerçant.

→ Cirques, spectacles, activité d'intérêt général : gratuit

Pour formaliser leur demande les commerçants doivent déposer une demande de permis de 
stationnement accompagnée d'un plan à l'échelle de la surface qu'ils souhaitent occuper. Après 
instruction, le Maire leur délivrera un permis de stationnement (sous forme d'arrêté municipal 
temporaire). 

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal par 11 voix pour et 2 
abstentions (Samuel Péridy et Marlène Benoit)  :

- Approuve les tarifs d’occupation du domaine public

- autorise le Maire à signer les pièces s’y rapportant.
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5 / TARIFS DU CIMETIÈRE

M. le Maire indique que les travaux seront bientôt finalisés dans le cimetière et qu’il convient de 
définir les tarifs. Après étude du dossier la commission finance a émis son avis sur ce sujet, que  
Lucie Jurcevic soumet au conseil.

INHUMATION : 

En cas d’inhumation, la commission finances propose les concessions suivantes, 

30 ans : 

Concession avec caveau 2 places préfabriqué : 2000 € la première période.

Concession sans caveau préfabriqué : 1000 € la première période

Renouvellement pour une période identique au prix de 1000 €

Les concessions s’entendent d’une surface de 2,5 m².

CRÉMATION : 

En cas de crémation, il existe 3 possibilités pour les familles : 

Columbarium : 

Concession Trentenaire : 1200 €

Renouvellement par période identique au prix de 600 €. 

Le columbarium est situé au cimetière du village. Aucun nouvel équipement ne sera installé
dans le nouveau cimetière avant que celui-ci ne soit entièrement mis en concession.

Concession en cavurne : 

Concession trentenaire : 1600 €

Renouvellement pour période identique : 800 €.

Jardin du souvenir : accès gratuit

Tous les emplacements sont attribués dans l’ordre de la numérotation établie et sans qu’il 
soit possible de choisir. Un règlement de cimetière sera mis en place prochainement.

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

- approuve les tarifs au nouveau cimetière de Métabief

- autorise le Maire à signer les documents s’y rapportant.
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6 / PARCELLE AD 118 

M. le Maire explique que les deux riverains de la parcelle AD 118 ont sollicité son acquisition.

Ce dossier a été soumis en commission urbanisme, mais la présence de canalisations rend 
préférable la conservation de cette parcelle dans le domaine communal.

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal par 12 voix pour et 1 abstention :

- Approuve le choix de conserver la parcelle AD 118 dans le domaine public communal

- autorise le Maire à notifier cette décision aux riverains.
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7 / PERCEPTION DE LA TAXE SUR LES REMONTÉES MÉCANIQUES

Pour l’année 2024, le budget prévoyait comme chaque année, le reversement de la taxe sur les 
remontées mécaniques par la station.

Or compte tenu des difficultés de la station, et pour marquer l’accompagnement de la station, M. le 
Maire propose de ne pas solliciter ce reversement auprès du SMMO.

Les élus regrettent le manque d’information de la part de la station. Les chiffres ne sont pas 
communiqués et aucune demande officielle n’a été formulée en ce sens.

M. le Maire souligne la nécessité de montrer notre soutien au Département, et de rester en bons 
termes, en soutien plutôt qu’en opposition, pour le tourisme mais également pour le développement
des projets locaux en général.

Francis Meuterlos souligne que le rôle du Département n’est pas de sanctionner les communes qui 
n’iraient pas dans son sens et que toute action en ce sens s’apparenterait à du chantage.

Les élus souhaitent des éléments chiffrés afin de se positionner sur cette question.

Gérard Dèque indique que le budget sera voté le lendemain et qu’il aura alors les réponses.

Ce point est donc ajourné en attente de retour des éléments.

8- CONVENTION CONSTITUTIVE DE DROITS RÉELS

Suite à l’acquisition par l’EPF, de la maison Parrenin, située 11 Rue des Viscernois, cadastrée AD 
47, une convention constitutive de droits réels doit être élaborée pour permettre à la commune : 

- de procéder aux travaux

- de gérer les logements ainsi créés

Sur proposition du Maire, le conseil municipal est invité à valider ce principe

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal par 11 voix pour et 2  
abstentions (Hervé Lacroix et Sandrine Boillot) :

- Approuve le principe d’une convention constitutive de droits réels pour la gestion de la maison des 
saisonniers

- autorise le Maire à signer les pièces s’y rapportant.
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9- LOCAL PROFESSIONNEL DES PERRIERES

M. le Maire invite Lucie Rousselet-Jurcevic à exposer la demande d’un professionnel pour un bail 
professionnel, pour la création d’un institut de beauté, accompagné d’un soin kiné esthétique et 
sportif.

Mme Jurcevic précise que le demandeur propose 800 € nets de toutes taxes, hors charges de loyer
et la rédaction directe d’un bail professionnel.

La commission finances proposait de maintenir le loyer à 1000 € .

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :

- Approuve la mise en place d’une convention pour l’occupation du local professionnel des Perrières aux 
conditions suivantes : 

-  Loyer Net de taxes hors charges 800 € 

- autorise le Maire à faire préparer un projet en conséquence.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  22h40

Le Maire, Gérard Deque

Le secrétaire, Samuel Péridy
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